
 

EcEcEc 

             VILLE  DE  SAINT-MAUR-DES-FOSSÉS 

Les ateliers soleil de Michelet 

 

Ecole élémentaire Michelet  

2 avenue Michelet 

01.42.83.83.86 

 

 

Emilie DJAAMA 

Abdoul SANGARA (adjoint) 

 

 

 

Edwin BASSON  

Alimata DOSSO  

Catherine LASNIER  

Soumailla SIMOUH  

Jérémih ALEXIS  

Julie DESSARTRE  

 

 

Les référents 
périscolaires 

de l’école 

L’équipe 
d’animation* 

2ème 

trimestre 



 

d’accueil des familles situé à l’Hôtel de ville 
  

 

 L’atelier soleil de l’équipe d’animation :  

Parcours faites entrer les artistes : Création mode 

A partir de différents modèles les enfants vont pouvoir laisser libre 
cours à leur créativité et développer leur dextérité.  Ils participeront à 
l’élaboration d’une tenue : du modèle papier, au patron jusqu’à la 
couture. L’atelier se clôturera par un défilé pour le plaisir de tous. 

 L’atelier soleil des intervenants :  

Parcours en avant les sportifs : Escrime (CE2 au CM2) 

L'escrime est un sport de combat ni violent ni dangereux. 
L’escrime développe chez les enfants, la vitesse dans l'exécution des 
gestes, de la précision et une bonne coordination. 
 

 
L’atelier soleil de l’équipe d’animation :  

Parcours faites entrer les artistes : Street Art 

Par l’acquisition de différentes  techniques d’art urbain, les enfants  se 

transformeront en "street artist", ils pourront innover, inventer et 

imaginer leurs propres œuvres d'art. 

 L’atelier soleil des intervenants :  

Parcours faites entrer les artistes : Chansons et 
harmonies 

Cet atelier sensibilisera les enfants à la culture du chant en chœur 
(harmonie, canon...) à partir d'un répertoire varié qu'ils auront eux-
mêmes contribué à choisir. Chanter en chœur est un travail d'équipe. 
C'est un moyen d'expression qui demande de la rigueur, et permet de 
tisser des liens forts avec ses camarades. 
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 L’atelier soleil de l’équipe d’animation :  

Parcours en avant les sportifs : Jeux sportifs 

Les enfants participeront à de grands jeux de coopération (conquête de 
territoires, escape game, trivial poursuite geant…). Ils devront faire 
appel à leurs capacités physiques et mentales pour l’emporter. 

 L’atelier soleil des intervenants :  

Parcours faites entrer les artistes : Théâtre 

Pratique de jeux théâtraux pour s’exprimer avec son corps et ses mots, 
prendre confiance en soi sur la scène et utiliser son imagination. 
 

 L’atelier soleil de l’équipe d’animation :  

Parcours la nature en ville : Jardinage 

Semer, planter, bouturer… les enfants seront initiés aux bons gestes à 
avoir. Les enfants créeront un petit jardin au sein de l’école. Ils 
laboureront la terre, planterons des fleurs et créeront  des personnages 
pour habiter leur jardin. 

 L’atelier soleil des intervenants :  

Parcours faites entrer les artistes : Capoeira 

Cet atelier permet aux enfants de découvrir un art martial afro-
brésilien inspiré des méthodes de combat et des danses des peuples 
africains du temps de l'esclavage au Brésil : art, danse, lutte et 
musique. 

 

Les ateliers soleil du 3ème trimestre  (*) : Relaxation-sophrologie, Master Chef, Capoeira, Création d’un 

jeu de société, Echecs, Atelier custom’, Balle au pied, La Gazette de Michelet 

 

(*) Sous réserve de modifications  

Jeudi 

Vendredi 



 

Les ateliers soleil de 17h00 à 18h00 

Les ateliers soleil s’articulent autour de 5 parcours  

 Parcours 1 : faites entrer les artistes 

 Parcours 2 : La nature en ville 

 Parcours 3 : Bien dans son corps 

 Parcours 4 : En avant les sportifs 

 Parcours 5 : Jeux d’esprit 
 

Ils sont organisés sur trois trimestres :  

1er trimestre : du 1er octobre au 21 décembre 2018 (1) 
2ème trimestre : du 7 janvier au 29 mars 2019 (2) 
3ème trimestre : du 1er avril au 28 juin 2019 (3) 

 
La participation aux ateliers soleil est soumise à inscription OBLIGATOIRE. 
 

Les inscriptions aux ateliers se font au trimestre. 

Un enfant ne peut s’inscrire qu’à un seul atelier 

par trimestre, pour une séance par semaine. 

 

La famille devra s'engager à ce que son enfant participe à l'activité à laquelle il sera 

inscrit. 

Les inscriptions se font via le site internet de la Ville ou directement au guichet 

d’accueil des familles à l’Hôtel de Ville, au plus tard 15 jours avant le début du 

trimestre. 

Les places par atelier étant limitées à 15 ou 18 enfants selon les activités, les 

inscriptions se font dans la limite du nombre de places disponibles, dans l’ordre 

d’arrivée. 

Dès lors que les listes seront arrêtées, les parents seront informés par le biais du 

Portail Famille et par affichage devant les écoles. 
 

(1) 
clôture des inscriptions le 14 septembre 2018 – (2) clôture des inscriptions le 21 décembre 2018 

(3) clôture des inscriptions le 15 mars 2019 
 

Retrouvez toutes les informations utiles et accédez  à vos démarches en ligne sur : 

www.saint-maur.com 

Modalités 

d’organisation 

Modalités 

d’inscription 


